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La pêche, qui a été le gagne-pain de milliers de familles
dans les provinces de l'Atlantique et au Québec, connaît de
sérieuses difficultés en raison de l'effondrement des stocks
de poisson de fond. Le gouvernement, en collaboration avec
l'industrie et les provinces, aidera ceux et celles qui sont
touchés à devenir matériellement indépendants. Il fera le
nécessaire pour mettre fin à la surpêche étrangère au large
de la côte Est.

[Français]

Le gouvernement, ainsi qu'il s'y est engagé, mettra tout
en oeuvre pour renforcer le tissu social du Canada. Il
proposera des mesures destinées à favoriser la sécurité
publique et la prévention du crime. Il prendra des mesures
pour lutter contre la violence faite aux femmes et aux
enfants, le racisme et le crime haineux. Le Programme de
contestations judiciaires et la Commission de réforme du
droit seront rétablis. Des modifications à la Loi canadienne
sur les droits de la personne seront proposées et la Loi sur la
Fondation canadienne des relations raciales sera
promulguée.

Le régime universel de soins de santé du Canada se fonde
sur les principes énoncés dans la Loi canadienne sur la
santé. Le gouvernement est profondément attaché à ces
principes et il est hostile à toute mesure susceptible de les
miner.

Un Forum national sur la santé sera constitué sous la
présidence du premier ministre en vue de susciter un débat
national, en collaboration avec les provinces, sur le
renouveau du régime de soins de santé du Canada.

Un centre d'excellence sera établi afin que l'on accorde à
la santé des femmes l'attention qu'elle mérite.

Des programmes de nutrition prénatale seront mis sur
pied et élargis par la suite à l'intention des femmes
enceintes à faible revenu.

[Traduction]

Le gouvernement formera un nouveau partenariat avec
les peuples autochtones, à l'égard en particulier de la mise
en oeuvre du droit inhérent à l'autonomie gouvernementale.
Le Parlement sera saisi de mesures législatives visant à
donner suite aux règlements des revendications territoriales
intervenus dans le Nord.

Le gouvernement augmentera les fonds consacrés à l'aide
à l'enseignement supérieur pour les Premières nations et il
lancera un programme d'aide préscolaire pour les
autochtones.

Notre patrimoine culturel et nos deux langues officielles
constituent l'essence même de notre identité nationale et
contribuent à notre enrichissement social et économique.
Le gouvernement prendra des mesures visant à promouvoir
l'identité culturelle du Canada.

Le gouvernement verra à ce que le Canada joue un rôle
actif marqué au coin de l'internationalisme sur la scène
mondiale. Étant donné les bouleversements qui ont secoué
la planète ces dernières années, le gouvernement demandera
aux comités parlementaires compétents de se pencher sur les
orientations et les priorités du Canada en matière de
politique étrangère et de défense.

Nous célébrerons cette année le cinquantième
anniversaire du Jour J. Je me réjouis déjà de pouvoir
participer, au nom de la population du Canada, aux
cérémonies commémoratives qui rendront hommage au
courage de nos militaires - hommes et femmes - qui ont
combattu pour la libération de l'Europe.

[Français]

Le gouvernement travaillera énergiquement pour que le
fédéralisme réponde aux besoins des Canadiens, conscient
toutefois que le bon fonctionnement du Canada est la
responsabilité de chacun. Il s'efforcera de clarifier le rôle
du gouvernement fédéral par rapport aux autres ordres de
gouvernement, d'éliminer le double emploi et les
chevauchements, et de rechercher les moyens de fournir à la
population des services qui répondent à ses besoins réels et
de tirer le meilleur profit possible de l'argent des
contribuables.

[Traduction]

En unissant leurs efforts pour instaurer un meilleur climat
économique, rationaliser les finances publiques, restaurer
l'intégrité parlementaire et poursuivre un plan d'action
constructif et novateur pour notre société, mes ministres
sont convaincus de réussir à protéger et à renforcer l'unité
canadienne. Ils croient que ce Parlement peut avoir un rôle
historique à jouer pour préparer le Canada à l'arrivée du
siècle prochain.

Mesdames et Messieurs les députés,

Vous serez appelés à voter les crédits et les dépenses
approuvés par le Parlement.

Honorables sénateurs, Mesdames et Messieurs les
députés,

Puisse la Divine Providence vous guider dans vos
délibérations.

La Chambre des communes se retire.

Il plaît à Son Excellence le Gouverneur général de se retirer.

Le Sénat reprend sa séance.

PROJET DE LOI SUR LES CHEMINS DE FER

PREMIÈRE LECTURE

L'honorable Gildas L. Molgat (leader adjoint du
gouvernement) présente le projet de loi S-1, concernant les
chemins de fer.

(Le projet de loi est lu une première fois.)

DISCOURS DU TRÔNE

ÉTUDE À LA PROCHAINE SÉANCE

Son Honneur le Président: Honorables sénateurs, j'ai
l'honneur de vous informer que Son Excellence le Gouverneur
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